
Place de la mairie - photo : mairie de Saint-Cézert 



 



  

 



 

 

  

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

  
  
  

  

  

  
  

  

  

  

  

 
 

 
 

 

 
  
  

  



TABLE DES FIGURES TABLE DES TABLEAUX 



A. Articulation du PLU 
avec les documents de 

rang supérieur 

I. Le SRADDET Occitanie 

II. Le Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) du Nord Toulousain 

III. Le Schéma Directeur d’Aménagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour 

Garonne 

IV. Le Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE) de la Vallée de la 

Garonne 



B. Caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées 
de manière notable par la révision du PLU 







 

  

 

 

  

 

 

 
 

 

 

   



 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 



 

  

 



  

 



C. Incidences notables 
probables de la révision 

générale du PLU de Saint-
Cézert sur 

l’environnement 

I. Incidences cumulées sur les milieux 

naturels 

1. Incidences négatives 

2. Incidences positives 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 



II. Incidences cumulées sur les milieux 

agricoles 



III. Incidences cumulées sur le paysage 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

IV. Incidences cumulées sur 

l’assainissement 



1. Assainissement collectif  

2. Assainissement non collectif (ANC) 

▪ 

▪ 

▪ 
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À Savoir 
 

Pour réaliser l’analyse des incidences du PLU sur la ressource en eau potable de la 
Commune de Saint-Cézert, il a été estimé les besoins induits avec l’évolution de la 
population avec les besoins des volumes autorisés à l’échelle du syndicat.  

L’estimation de l’augmentation de la population se base sur le nombre d’habitants 
projetés avec la consommation moyenne par habitant OAP à vocation d’habitation 
en utilisant la densité de logement par hectare, ainsi que la moyenne communale 
d’habitants par logement (INSEE).  
 
Détail du calcul :  
L’OAP Centre prévoit l’accueil potentiel de 6 à 7 logements. D’après l’INSEE, la 
commune compte en moyenne 1,85 habitants par logement. L’OAP prévoit donc 
une évolution potentielle de la population entre 11 et 13 habitants.  
L’OAP Sud prévoit l’accueil potentiel de 40 logements. L’OAP prévoit donc une 
évolution potentielle de la population de 74 habitants. 
D’après les estimations, le projet de révision du PLU de Saint-Cézert devrait 
accueillir entre 85 et 87 habitants en plus sur les deux OAP « Centre » et « Sud ». 
 
En France en 2020, un Français consomme en moyenne 149 litres d’eau potable / 
jour soit 54 m3 par habitant par an. Le besoin en eau pour la commune de Saint-
Cézert va augmenter entre 4 590 m3 et 4 698 m3 par an.  
 
Il faudra également prendre en compte les limites de cette estimation. En effet, les 
zones dites de « densification » ne sont pas comptabilisées, ce qui nécessite 
d’appliquer une marge aux analyses concernant la pression sur la ressource en eau 
potable.  
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